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AVIS AU PUBLIC 
• Par décision du 25 octobre 2019, le Conseil Communal a approuvé la modification du règlement tarif en matière d’ur-

banisme de la Commune de Bertrange.

La décision a été approuvée par arrêté grand-ducal en date du 28 août 2020 et par le Ministère de l’Intérieur en date du 09 sep-
tembre 2020.  

ADMINISTRATION DE LA 
 GESTION DE L’EAU
A titre d’information, nous tenons à vous communiquer par la présente 
les valeurs d’analyses de notre eau potable, établies par le Laboratoire de 
l’Eau et de l’Environnement. 

L’analyse en question a été prélevée le 03.08.2020.

Le bulletin d’analyses de l’eau renseigne une eau potable conforme aux 
normes en vigueur.

Dureté totale (Degrés français) 16,00°
Dureté carbonatée 13,00°
Dureté totale (Degrés allemands) 9,00°
Dureté carbonatée 7,30°
Conductibilité électrique à 20°C 328 µS/cm <2500
pH 7,6 6,5 - 9,5
Chlorures 15 mg/l <250
Sulfates 20 mg/l <250
Nitrates 19 mg/l <50
Nitrites <0,01 mg/l <0,50
Ammonium <0,02 mg/l <0,50



• Der Einbruch dauert in der Regel nicht länger als 5-10 
Minuten.

• Der Einbrecher benutzt meistens einen Schraubenzieher 
um ein Fenster aufzuhebeln.   

• Sie können sich gegen den Einbruch schützen.

Diese Seite enthält einige wichtige mechanische und 
elektrische Vorbeugungsmöglichkeiten.

DIE MECHANISCHE  
ABSICHERUNG
DIE TÜREN
Die Polizei rät eine einbruchhemmende Eingangstür nach 
DIN-Norm EN 1627 der Widerstandsklasse RC2 min-
destens zu installieren. Die   Verglasung der Tür soll der 
DIN-Norm EN 356 entsprechen und mit mindestens einer 
durchwurfhemmenden Verglasung der Widerstandsklasse 
P4A versehen sein.
Die Sicherheit der bestehenden Tür kann durch ein Quer-
riegelschloss oder ein Zusatzschloss erhöht werden. 
DIE FENSTER
Bei Neu- oder Umbauten sollten mindestens einbruch-
hemmende Fenster der Widerstandsklasse RC2 nach DIN 
EN 1627 installiert werden. Eine dreifache Verglasung er-
schwert keinen Einbruch, wenn keine Verbundsicherheits-
verglasung der Widerstandsklasse P4A nach DIN EN 356 
eingebaut wurde. 
Bestehende Fenster können mit aufschraubbaren Zusatz-
sicherungen nachgerüstet werden.
LICHTSCHÄCHTE, GITTER UND ROLLLÄDEN
Kellerfenster (oder Lichtschächte) können durch stabile 
Stahlblechblenden verstärkt oder durch Gitter gesichert 
werden.
Die Stäbe der Stahlgitter sollten 18 mm dick sein, die Ab-
stände zwischen den Stäben sollten nicht mehr als 12 cm 
betragen und mindestens 8 cm tief im Mauerwerk veran-
kert sein.

Rollläden aus Kunststoff sind meist nur als Licht- und Sicht-
schutz gedacht. Sie bieten keinen wirksamen Einbruchs-
schutz.
Allerdings erschwert ein stabiles Abschlussprofil ein Aus-
reißen. Hochschieben kann durch Feststellvorrichtungen, 
welche im oberen Drittel oder im Rollladenkasten ange-
bracht sind, verhindert werden.

DIE ELEKTRISCHE ABSICHERUNG
VORBEUGEN DURCH LICHT
Diebe scheuen das Licht. Besonders im Herbst und im 
Winter, wo die Tage kürzer und die Nächte länger sind, 
empfiehlt es sich die Innenbeleuchtung Ihrer Wohnung 
durch elektrische Schaltuhren automatisch zu erhellen.
DIE ALARMANLAGE
Eine Alarmanlage kann leicht nachgerüstet werden indem 
man von einer fachmännischen Firma eine Alarmanlage 
installieren lässt. Bei Neubauten kann man ein verkabeltes 
Alarmsystem vorsehen indes bei bestehenden Immobilien 
eine Funk-Alarmanlage vorgezogen wird.   
Die Alarmanlage ist individuell für jedes Objekt und ihre 
Bewohner programmierbar und soll aus folgenden Elemen-
ten bestehen:
• Alarmzentrale mit Innensirene
• Außen-Sirene an der Fassade (gut sichtbar)
• Alarmübermittlung (GSM-Modul)
• Magnetkontakte an Fenster, Tür, Garagentor
• Bewegungsmelder 
• Glasbruchmelder
•  Rauchmelder 
Die Alarmanlage soll auch bei kurzer Abwesenheit einge-
schaltet werden. Außerdem kann das System teilweise ein-
geschaltet werden sodass Sie sich nachtsüber in der Woh-
nung frei bewegen können.
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POLIZEI
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•  En règle général le cambriolage dure entre 5-10 minutes.
•  Le cambrioleur utilise le plus souvent un tournevis pour 

forcer l’ouverture d’une fenêtre.
•  Vous pouvez vous protéger contre le cambriolage.

Voici quelques conseils de la Police en matière de pro-
tection mécanique et électrique.

LA PROTECTION MÉCANIQUE
LES PORTES
La Police conseille d’installer une porte d’entrée antief-
fraction selon la norme DIN EN1627, d’une classe de 
résistance minimale RC 2. Le vitrage de la porte devrait 
correspondre à la norme DIN EN 356 et être équipé au 
minimum d’un vitrage feuilleté de la classe de résistance 
P4A.   
La sécurité de la porte existante peut être augmentée par 
une barre transversale ou une serrure supplémentaire.

LES FENÊTRES
Pour les constructions neuves ou les transformations, il 
convient d’installer au moins des fenêtres antieffraction de 
la classe de résistance RC2 selon DIN EN 1627. Le triple 
vitrage ne suffit pas pour rendre l’effraction difficile si au-
cun vitrage de sécurité feuilleté de classe de résistance 
P4A selon DIN EN 356 n’a été installé. 
Les fenêtres existantes peuvent être renforcées par des 
dispositifs de sécurité supplémentaires à visser.

LES SOUPIRAUX, GRILLAGES ET VOLETS 
ROULANTS
Les fenêtres de cave (ou puits de lumière) peuvent être 
renforcées par des panneaux de tôle d’acier stables ou 
fixées par des grilles.
Les barres des grilles en acier doivent avoir une épaisseur 
de 18 mm et être ancré à au moins 8 cm de profondeur 
dans la maçonnerie. L’espacement entre les barres ne doit 
pas dépasser 12 cm.
Les volets roulants en plastique ( jalousies) sont conçus 
pour protéger l’habitation du soleil ou des regards indis-
crets, mais ils ne représentent en aucun cas une protection 

efficace contre l’effraction.
Il est conseillé de les doter supplémentairement d’une fer-
meture stable, qui rend l’arrachage plus difficile. L’action 
de levage de l’extérieur peut être empêchée par des dis-
positifs de blocage, montés dans le tiers supérieur du rail 
ou dans le caisson du volet.

LA PROTECTION ÉLECTRIQUE
L’ÉCLAIRAGE
Les voleurs craignent la lumière. Particulièrement en au-
tomne et en hiver, lorsque les jours sont plus courts et les 
nuits plus longues, il est conseillé d’éclairer l’intérieur de 
votre maison par des minuteries électriques.

LE SYSTÈME D’ALARME
Un système d’alarme peut être facilement installé par une 
entreprise professionnelle. Pour les bâtiments neufs un 
système d’alarme câblé peut être prévu tandis que pour 
les immeubles existants, un système d’alarme sans fil est 
normalement mis en place.
Le système d’alarme est individuellement programmable 
pour chaque objet et ses habitants et devrait comprendre 
les éléments suivants :
• centrale d’alarme avec sirène interne
• sirène extérieure sur la façade (bien visible)
• transmetteur d’alarme (module GSM)
• contacts magnétiques (fenêtre, porte, porte de garage)
• détecteur de mouvement 
• détecteur de bris de verre
• détecteur de fumée
Le système d’alarme doit également être mis en marche 
en cas d’une courte absence. Pendant la nuit, le système 
peut être activé partiellement pour que vous puissiez vous 
déplacer librement dans votre habitation.
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AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIEN 
qui n’ont pas encore déclaré leur chien conformément à la loi. Chaque propriétaire de chien doit 

obligatoirement déclarer son (ses) chien(s) auprès de la recette communale. 

Un certificat d’une compagnie d’assurance attestant la couverture des garanties de la responsabilité 

civile ainsi qu’un certificat d’un vétérinaire agréé sont obligatoirement à joindre à cette déclaration.  

Une procédure spéciale règle la déclaration de chiens susceptibles d’être dangereux et reconnus 

comme tels par la loi (loi et règlements du 09.05.2008).

Si vous n’êtes plus propriétaire de chien ou si votre chien est décédé, veuillez le signaler dans les 

meilleurs délais à la recette communale.

Pour tous renseignements supplémentaires vous pouvez vous adresser à :

Mme Jasmine STAHR  Mme Cindy DELL’AERA

Tél. : 26 312 - 352 ou bien Tél. : 26 312 - 354

E-mail : jasmine.stahr@bertrange.lu  E-mail : cindy.dellaera@bertrange.lu
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MITTEILUNG AN HUNDEBESITZER 
welche ihren Hund noch nicht ordnungsgemäß angemeldet haben. Jeder Hundebesitzer ist dazu 

verpflichtet seinen Hund vorschriftsgemäß bei der Gemeindeeinnahme anzumelden.

Eine Kopie der Haftpflichtversicherung sowie ein Attest eines zugelassenen Tierarztes müssen der 

Anmeldung beigelegt werden. Die Hunde, von denen eventuell eine Gefahr ausgehen könnte, sowie 

die als gefährlich eingestuften Hunde, werden durch ein spezielles Verfahren angemeldet (Gesetz vom 

09.05.2008).

Sind Sie nicht mehr im Besitz eines Hundes oder ist Ihr Hund verstorben, so muss die 

Gemeindeeinnahme schnellstmöglich davon in Kenntnis gesetzt werden.

Für zusätzliche Informationen können Sie sich an folgende Personen wenden: 

Frau Jasmine STAHR  Frau Cindy DELL’AERA

Tel.: 26 312 - 352 oder Tel.: 26 312 - 354

E-mail: jasmine.stahr@bertrange.lu  E-mail: cindy.dellaera@bertrange.lu





GIVE BOX
A partir du 1er octobre, la Maison des Jeunes 
propose une « Give-Box » au public de la 
Commune de Bertrange. Celle-ci représente le 
résultat d’un projet des participants de la Maison 
des Jeunes de Bertrange dans le contexte de la 
consommation.

Qu’est-ce-qu’une « Give-Box » ?

Dans l’esprit du zéro-déchets et du développement 
durable, la « Give-Box » offre la possibilité d’y 
ramener des articles qui ne sont plus utilisés, pour 
leur offrir une deuxième vie. Au lieu de jeter ces 
objets en bon état, la « Give-Box » permet de leur 
trouver un nouveau propriétaire.

Ainsi, chaque citoyen peut déposer et prendre des 
objets de la Give-Box, qui l’intéressent, et tout 
ceci gratuitement. Il est également possible de 
simplement ramener des objets, sans devoir en 
prendre en échange et vice-versa.

Quels articles peuvent être déposés dans la 
« Give-Box » ?

Tout article est susceptible de trouver une place 
dans la Give-Box. Les seules exceptions sont 
des aliments et boissons, des médicaments ou 
produits chimiques, des animaux, des objets trop 
encombrants (c.-à-d, qui ne peuvent pas être posés 
à l’intérieur de la « Give-Box »), des déchets ou 
encore des objets défectueux, inutilisables ou sales.

Quelques exemples d’articles qui peuvent être 
déposés : jeux de société, livres, décoration, 
quelques pièces de vêtements (pas des sacs 
remplis), articles électroniques, outils, objets du 
quotidien, outils de bricolage, peinture, écriture…

Quand est-ce-que la « Give-Box » peut être 
utilisée ?

La « Give-Box » est ouverte 7/7 jours et 24/24 
heures. Toute personne peut s’en servir lorsqu’elle 
le souhaite. Le bon déroulement et le bon 
fonctionnement de la « Give-Box » repose sur la 
confiance qu’apporte la Maison des Jeunes aux 
citoyens de la Commune et la propre responsabilité 
de chacun qui s’en sert. 

Ab dem 01. Oktober stellt das Jugendhaus 
den Bürgern der Gemeinde eine „Give-Box“ 
zur Verfügung. Hierbei handelt es sich um ein 
Projekt von den Teilnehmern des Jugendhauses 
im Kontext des Verbrauchs.

Was ist eine „Give-Box“?

Die „Give-Box“ unterliegt dem Grundgedanken 
des „Zero-waste“ und der nachhaltigen 
Entwicklung. Sie bietet die Möglichkeit 
Gegenstände, welche nicht oder kaum mehr 
benutzt werden, abzugeben, um diesen ein 
zweites Leben zu ermöglichen. Anstatt die Artikel 
wegzuwerfen, können diese so einen neuen 
Besitzer finden.

Jeder Bürger kann demnach Gegenstände in der 
„Give-Box“ abstellen und kostenfrei gegen einen 
anderen austauschen. Es ist ebenfalls möglich ein 
Objekt mitzunehmen ohne etwas abzugeben, aber 
auch möglich Gegenstände abzugeben ohne etwas 
mitzunehmen.

Welche Gegenstände dürfen in die „Give-Box“?

Fast alle Objekte können einen Platz in der „Give-
Box“ finden, mit Ausnahme von: Lebensmitteln 
und Getränken, Arzneimitteln und Chemikalien, 
Tieren, keine zu großen Gegenstände (die 
nicht ins Innere der „Give-Box“ passen), Müll 
oder defekte, unbrauchbare oder verunreinigte 
Gegenstände.

Ein paar Beispiele von Artikeln die in die 
„Give-Box“ dürfen: Gesellschaftsspiele, Bücher, 
Dekoration, einzelne Kleidungsstücke (keine 
Kleidersäcke), Elektroartikel, Handwerkszeug, 
A l lt ag sgegenstände,  Ba ste l-/Schreib -/
Malutensilien…

Wann kann die „Give-Box“ genutzt werden?

Die „Give-Box“ ist rund um die Uhr an 7 
Tagen der Woche geöffnet. Die „Give-Box“ 
kann demnach frei und nach Wunsch genutzt 
werden. Der reibungslose Ablauf der „Give-Box“ 
basiert auf dem Vertrauen des Jugendhauses 
gegenüber den Bürgern der Gemeinde und der 
Eigenverantwortung beim sachgerechten Umgang 
mit der „Give-Box“.
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CONCOURS 
PHOTO
Le collège des bourgmestre et échevins a le plaisir d’inviter tous les photographes amateurs à participer à un concours photo portant sur le sujet :

« Secrets of 
Bertrange »
Les meilleures photos seront exposées au parc communal au centre de Bertrange.

Les photos (haute résolution) peuvent être remises sur un stick USB au secrétariat communal, ainsi que sous forme digitale à l’adresse photos@bertrange.lu avec indication de votre prénom, nom, adresse, numéro de téléphone et date de naissance. 

Condition de participation :  être résident à Bertrange.

Date limite pour l’envoi des photos : 06.12.2020

Le participant accorde aux organisateurs du concours le droit d’utiliser la photo à des fins de promotion, de publication et d’exposition.
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